


  

DE GESTION DE STATIONNEMENT POUR LES ACHATS DE PROXIMITE
UNE SOLUTION INNOVANTE 

7 BORNES INTELLIGENTES SUR LA GRAND PLACE DE MOUSCRON
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Comment obtenir le badge handicapés GRATUITEMENT ?
Présentez-vous au bureau des Stewards (Hôtel de Ville) avec votre 
carte européenne de stationnement et vous recevrez votre badge.

En cas d’infraction : Infraction grave de 1er degré – amende jusqu’à 
100 €.

Sur la Grand'Place, en haut de la Petite-Rue

PHOTO N°1 En situation d’attente, la borne 
affiche un message énonçant que l’emplacement est 
réservé aux livraisons.

PHOTO N°2 Lorsqu’un véhicule se gare sur la zone 
réservée, son arrivée est détectée et déclenche un signal 
lumineux rouge.

PHOTO N°3 Le livreur doit alors présenter le 
badge du commerçant qu’il livre, à l’emplacement prévu et 
la lampe passe au vert. La livraison est autorisée le temps 
nécessaire au chargement et/ou déchargement.

PHOTO N°4 Si le badge n’est pas présenté dans un 
temps défini un message signalant l’infraction et sa 
localisation est envoyé aux gardiens de la paix pour 
intervention.

Comment obtenir le badge livraisons GRATUITEMENT ?
La Gestion Centre-Ville se chargera de diffuser le badge auprès des 
commerçants du centre ville.

En cas d’infraction : Amende administrative.

PAS DE BADGE NECESSAIRE.

En cas d’infraction : Amende administrative.

Face à l’Hôtel de Ville et Passage Saint-Pierre

PHOTO N°1 En situation d’attente, la borne affiche un 
message énonçant que l’emplacement est réservé aux personnes 
disposant de la carte européenne de stationnement pour personnes 
handicapées.

PHOTO N°2 Lorsqu’une voiture se gare sur la zone réservée, 
son arrivée est détectée. La borne déclenche un signal lumineux rouge.

PHOTO N°3 L’utilisateur doit alors présenter son badge à 
l’emplacement prévu et la lampe passe au vert. Le stationnement est 
autorisé. Le temps de stationnement est illimité.

PHOTO N°4 Si le badge n’est pas présenté dans un temps 
défini un message signalant l’infraction et sa localisation est envoyé à 
la police pour intervention (amende 100 €).

       Sur la Grand'Place, en haut de la  
        Petite-Rue

       PHOTO N°1 En situation d’attente, la borne       
affiche un message énonçant la règle de stationnement       
relative aux places concernées (STATIONNEMENT       
LIMITE A 30 MINUTES).

PHOTO N°2 Lorsqu’une voiture se gare sur la 
zone réservée, son arrivée est détectée et déclenche 
une lumière verte. La borne affiche sur l'écran le 
compte à rebours de temps restant.

PHOTO N°3 A l’issue du temps imparti de 30 
minutes, si la borne n’a pas détecté le départ du 
véhicule, une lumière rouge clignotant se déclenche et 
alerte les gardiens de la paix pour intervention.

3 Bornes :
6 emplacements réservés aux personnes handicapées

VALIDITE : 24h/24 et 7j/j

4 Bornes :
7 emplacements réservés à la livraison

VALIDITE : du lundi au vendredi de 9h à 13h


